






durand eric
Texte surligné 

durand eric
Texte tapé à la machine
Avez vous joint aussi le constat d'huissier du 11 juillet 2008 concernant l'affichage de l'enquêté publique





durand eric
Texte surligné 

durand eric
Texte tapé à la machine
Espace Environnement qui a réalisé l'étude et dirigé par Monsieur Frédéric Etheve qui fait parti de la commission carrière  et qui le jour du vote de la commission était présent et à voté pour la carrière 

durand eric
Texte tapé à la machine
avez vous joint la carte ou de l'ensemble des carrières à proximité du projet 

durand eric
Texte surligné 





durand eric
Texte surligné 

durand eric
Texte tapé à la machine

durand eric
Texte tapé à la machine
plusieurs fiches d'écart ont été dressées ( non conformité des aires de dépotage des camions)  

durand eric
Texte tapé à la machine



durand eric
Texte tapé à la machine



durand eric
Texte tapé à la machine
les vibrations propagent bien plus loin, il est reconnaisse que des galeries existent sous l'emprise de la carrière et si cette précaution  a pour but d'éviter l'effondrement des galeries et elle fera fuir quand meme les chauves souris.

durand eric
Texte tapé à la machine

durand eric
Texte surligné 





durand eric
Texte surligné 

durand eric
Texte tapé à la machine
Faux le dépilage n'est que partiel, c'est un mensonge éhonté, les images et les vidéos peuvent le montre 

durand eric
Texte tapé à la machine
il n'a pas de la part d'Antea de connaissance du milieu souterrain affinée. il l'aurait eu s'ils avaient accepter la visite 

durand eric
Texte tapé à la machine

durand eric
Texte surligné 

durand eric
Texte surligné 

durand eric
Texte tapé à la machine
affirmation gratuite . qui ne correspond pas aux constats fait sur place









durand eric
Texte tapé à la machine
ce n'est pas l'existence ou pas de l'étude qui est contestée mais le fait qu'il n'est pris en compte que les documents favorables sans analyses contradictoire des documents défavorables

durand eric
Texte tapé à la machine

durand eric
Texte tapé à la machine

durand eric
Texte surligné 

durand eric
Texte surligné 

durand eric
Texte tapé à la machine
on dit que la prise en compte est insuffisante car les études nécessaires ne sont pas complètes.





III! Conclusion 

Par ces motifs, et tous autres à produire, déduire ou suppléer, au besoin d'office, je 
vous prie Monsieur le Président, Mesdames et Messieurs les conseillers du Tribunal 
Administratif de bien vouloir : 

-rejeter la requête de l'Association Environnement Méditerranée l'ensemble de ses 
conclusions; 

-condamner l'Association« Environnement-Méditerranée» au paiement de la somme 
de 5580,53 euros, au titre de l'article L761-1 du code de Justice Administrative, dont le détail 
figure en annexe. 

Olivier de 
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ANNEXE 
(article L.761-1 du Code de justice administrative) 

Requête n01202281-9 formée par l'Association« Environnement Méditerranée» 

I)Frais d'étude du dossier 

38 heures x 122 euros ... . .... ...... .... .. .... .................................. .4636 euros 

2)Forfait 
(frais de secrétariat, reproductions diverses) ..... .. ......................... .... 30 euros 

TOTAL HT ...... .4666 euros 
TVA (19,6%) ...... 914,53 euros 

TOTAL T.T.C .... 5580,53 euros 

ARRÊTE A LA SOMME DE CINQ MILLE CINQ CENT QUATRE VINGT 
EUROS ET CINQUANTE TROIS CENTIMES 
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IV / Listes des productions 

-Pièce nOl : Tierce expertise géologique et hydrogèologique réalisée par la société ANTEA en 
juin 2011 
-Pièce n02 : Lettres transmission en date du 13 septembre 2012 documents demandés le 3 août 
2012 ; 
-Pièce n03: Certificat d'affichage (1), Rapport (2) concJusions et avis du commissaire 
enquêteur du 31 juillet 2008 (3) ; 
-Pièce n04 : Moyennes journalières annuelles du trafic routier de 2005 à 2011 
-Pièce nOS: Contrat de foretage du 7 juin 2006 
-Pièce n06 : Avis d'expert sur la faisabilité du projet-février 2009 (1) et Note hydrogéologue 
sur incidences du projet (2) 
-Pièce n07 :Courrier du 25 février 2011 
-Pièce n08 :Carte localisation Natura 2000 
-Pièce n09 :Publication décret n02010-365 du 9 avril 2010 
-Pièce n° 10 : CAA Nantes, 9 juin 1999, nO 96NT02199, société Genet 
-Pièce nOll : Avis de la direction départementale de l'agriculture et de la foret dans son avis 
du 05 août 2008 
-Pièce n012 :Arrêté préfectoral du 29 juin 2012 
-Pièce nO 13 : Etude paysagère-novembre 2006 
-Pièce n014 : Etude paysagère-mars 2009 
-Pièce n015 : Note technique Titanite 1er avril 2008 
-Pièce n016 : Avis Direction départementale des services d'incendie et de secours du 22 juillet 
2008 
-Pièce n017 : Arrêté préfectoral du 7 mars 2011 
-Pièce n018 : Avis du conseil municipal de la commune de la Celle du 13 juin 2008 
-Pièce n019 : Demande du cabinet d'avocats Hugo Lepage en date du 3 août 2012 

Autres pièces complémentaires sollicitées: aVIS et propositions de l'UT DREAL du 7 
novembre 2010, Copie de l'annexe 13. 

NOTA: L'avis réclamé de la CDNPS Formation Carrières du 30 novembre 2010 a été produit 
par le pétitionnaire (document n024 de la liste détaillée des productions) 
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